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Vous pouvez effectuer toutes vos démarches en ligne via votre Espace Abonnés  sur www.smdea09.fr 
 

 

 

 

 

                

 
 

               

               
 

            
   

 

          

 
 

               

               
 

            
   

Service Relation Abonnés
Courriel : relation.abonnes@smdea09.fr

Suivi des paiements
Paierie départementale de l’Ariège 
Courriel : t009090@dgfip.finances.gouv.fr

Objet : Votre demande de mensualisation

Madame, Monsieur,

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joints les éléments correspondants à l’établissement de la 
mensualisation :

- Demande d’adhésion au paiement par prélèvement mensuel
- Mandat de prélèvement SEPA

Nous vous demandons de bien vouloir nous les retourner dûment complétés et signés, à l’adresse ci-
dessous, accompagnés d’un RIB.

Nous vous informons que votre prélèvement mensuel ne pourra prendre effet qu’après réception de votre 
facture de relève qui devra être acquittée par l’un des moyens de paiement proposés au verso de celle-ci,
hors prélèvement.

Votre adhésion au paiement par prélèvements mensuels prendra ensuite effet sans démarche 
supplémentaire de votre part et vous sera confirmée par l’envoi d’un échéancier faisant apparaître les dates 
et les montants de chacun de vos prélèvements.

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Bien respectueusement,

Le Service Relation Abonnés
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Service Relation Abonnés

Demande d’adhésion au paiement par prélèvement mensuel

Nom et Prénom du titulaire de l’abonnement  :   ........................................................................................................

Si société, nom de la personne morale : ………………….………………………………………

Numéro SIRET (obligatoire si personne morale) :  ………………………………………………

Représentée par :  …………………………………………………………………..………………

Adresse : .....................................................................................................................

Consommation de base souhaitée : …………… m3/an  ou ...............................€/mois

Souhaite adhérer au prélèvement mensuel pour le point de comptage ci-après.

Adresse du Point de comptage: ............................................................................................................................. 

A modifier si différente de l’adresse ci-dessus : 

……………………………………………………………………..................................……………

Je m’engage à communiquer mon index dans les 10 jours suivant le dépôt de l’avis de  
passage présenté sous forme de carte T si mon compteur n’est pas accessible.

A défaut, ma facture de solde sera établie sur la base d’un index estimé et je serai alors exclu de la  
mensualisation.

A………………………………………………………….……., le ……………………………….

Signature : (Si l’abonnement est détenu par plusieurs abonnés, le signataire doit être titulaire 
ou co-titulaire du compte bancaire choisi pour les prélèvements)

Référence de l'abonnement sur votre facture :.................................................................................................
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En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) le SMDEA 09 à envoyer des instructions à 
votre banque pour débiter votre compte, et (B) votre banque à débiter votre compte conformément 
aux instructions du SMDEA 09. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la 
convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée : 
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 
 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 
Référence unique du mandat ( à compléter par le SMDEA ) : …………………………………………………….. 

 
Nom, prénom : 

Adresse : 

 
Code postal : 

Ville : 

Pays : 

DESIGNATION DU CREANCIER 

Nom : SMDEA 09 
 
Adresse : Rue du bicentenaire 
 
Code postal : 09000  
Ville : SAINT PAUL DE JARRAT 
Pays : FRANCE 
 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN) IDENTIFICATION INTERNATIONALE DE LA BANQUE (BIC) 

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER 

                                                                             (    )               

 

 Signé à :  Signature : 

Le (JJ/MM/AAAA) :………………………….. 

Rappel : 

En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements  
ordonnés par le SMDEA 09. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à 
ma banque. Je réglerai le différend directement avec le SMDEA 09. 

 

FR 11 ZZZ 503048 

IDENTIFIANT CREANCIER SEPA 

JOINDRE UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE  (au format IBAN BIC) 

DESIGNATION DU TIERS DEBITEUR POUR LE COMPTE DUQUEL LE PAIEMENT EST EFFECTUE (SI DIFFERENT DU 
DEBITEUR LUI-MEME ET LE CAS ECHEANT ) : 
 
Nom du tiers débiteur :  
 

 

 
 

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa 
relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposition, d’accès et de rectification tels que prévus aux 

articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  

JOINDRE UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE  (au format IBAN BIC) 

Type de paiement : Paiement récurrent/répétitif ( mensualisation)
  Paiement ponctuel (prélèvement à l'échéance)

Type de contrat : PAIEMENT DES FACTURES D’ABONNEMENT EAU ET/OU ASSAINISSEMENT 
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Vos avantages 

• Pas de retard, ni d’oubli, même quand vous êtes loin  de chez vous.  Automatique, vous n'avez plus à y 
penser. 

• Vous maîtrisez votre budget Eau . Vous êtes informé de la date et du montant de vos prélèvements par un 
échéancier.  

 
Comment ça marche ? 
 
Le paiement de votre consommation d’eau est réparti sur un maximum de 10 prélèvements mensuels composés de : 

• 9 prélèvements identiques calculés  sur la base de 80 % de votre abonnement annuel et 80 % de votre 
consommation de référence1  

• 1 prélèvement du solde de votre facture annuelle après déduction de vos acomptes. 
  

Le règlement de vos mensualités est directement prélevé sur votre compte bancaire et les rejets de prélèvement sont 
régularisés sur votre facture de solde. 
Suite à la relève annuelle de votre compteur, vous recevez votre facture de solde faisant apparaître : 

• le montant de votre facture annuelle 
• le montant des acomptes déduits 
• le montant du solde restant dû. 

  
Si votre compteur n'est pas accessible, vous devez nous communiquer votre index dans les 10 jours suivant le dépôt de 
l’avis de passage présenté sous forme de carte T. 
A défaut, votre facture de solde sera établie sur la base d’un index estimé et vous serez alors exclu de la 
mensualisation. 
  
Si le montant de votre facture annuelle est supérieur au total du montant des prélèvements déjà effectués, le règlement 
de la différence sera prélevé sur votre compte bancaire à la date prévue sur votre facture. 
Si ce solde est inférieur, il vous sera restitué par virement bancaire. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Si vous quittez l’adresse de votre point de comptage  : 
Le transfert d’abonnement ou la demande de résiliation de branchement entraînera la résiliation d’office de votre 
adhésion au « prélèvement mensuel » et vous serez destinataire de votre facture de solde après déduction des 
acomptes déjà prélevés. 

                                                 
1 Moyenne des consommations ramenées sur une période de 365 jours 

Le paiement par prélèvement mensuel  

Comment souscrire  ? 
 
Après avoir signé et retourné la demande d’adhésion au « prélèvement mensuel » (ci-après). 
Cette demande d’adhésion est accompagnée d’un RIB et du « mandat de prélèvement SEPA » signé faisant 
apparaître vos coordonnées bancaires.  
� La demande d’adhésion au « prélèvement mensuel » ne peut prendre effet qu’après réception d’une facture 

de relève et n’est valable que pour les factures émises après adhésion.  
� Les factures reçues avant adhésion devront faire l’ objet d’un autre mode de règlement à choisir parmi 

les choix proposés (sauf prélèvement à l’échéance).  
� Aucune demande d’adhésion au « prélèvement mensuel » ne pourra être acceptée après une facture 

estimée. 
Votre adhésion vous est confirmée par la communication de votre échéancier qui fera apparaître les dates et 
montants de vos échéances. La dernière échéance sera régularisée sur votre facture de solde. 
Tous les ans, le montant des échéances est réajusté en fonction de votre consommation. 
Chaque demande d’adhésion au « prélèvement mensuel » est rattachée à un point de comptage. Ainsi, si vous 
détenez plusieurs points de comptage et que vous souhaitez choisir ce mode de règlement pour chacun d’entre 
eux, vous devrez souscrire autant de demande d’adhésion que de point de comptage. 
 

Attention :  les demandes de mensualisation pour des échéances < 5 € ne seront pas acceptées 
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• Si vous emménagez sur un nouveau point de comptage :  

Vous avez la possibilité de choisir ce mode de règlement avant réception de votre première facture en souscrivant 
une demande à l’aide de l’imprimé disponible dans nos bureaux. Vous devrez alors préciser la consommation de 
référence1 devant servir de base au calcul de vos mensualités. 
 

Dans ce cas, la durée de votre échéancier sera adap tée à la date de votre demande et votre adhésion vo us sera 
confirmée par la communication de votre échéancier qui fera apparaître les dates et montants de vos 
échéances. 
Votre demande devra parvenir au SMDEA au plus tard 30 jours avant la date de première échéance souhaitée. Aucune 
demande de mensualisation inférieure à 5 échéances ne pourra être acceptée. 
 
 

 
Les modalités de résiliation 
 
Si vous souhaitez renoncer à ce mode de règlement, votre demande de résiliation de « prélèvement mensuel » devra 
parvenir au SMDEA après réception de la facture de solde pour interrompre les prélèvements du nouvel échéancier. 
Cette demande peut être formulée sur papier libre ou à l’aide du formulaire prévu à cet effet disponible dans nos 
bureaux. 
Vous avez aussi la possibilité de résilier ce mode de paiement en cours d’échéancier à tout moment en adressant votre 
demande au plus tard 30 jours avant la date de la prochaine échéance. Pour ce faire, vous devrez procéder à la relève 
de votre compteur et communiquer l’index et la date de relève au SMDEA qui établira alors votre facture de solde de 
mensualisation. Aucune demande de résiliation en cours d’échéancier ne sera traitée en l’absence de ces éléments. 
 
 
 
La modulation des échéances 
 
Si vous souhaitez ajuster le montant de vos échéances en fonction de votre consommation en cours d’échéancier, vous 
pourrez adresser une demande précisant la consommation de référence1 devant servir de base au calcul de vos 
nouvelles échéances.  
Cette possibilité est limitée à une seule modulation par an et ne sera acceptée que si la différence entre le montant total 
des échéances proposées et le montant total des échéances modulées excède 50 €. 
Cette possibilité n’est cependant offerte que durant les 4 premiers mois de l’échéancier. Passé de délai, aucune 
modulation ne sera accordée. Votre demande devra parvenir au SMDEA au plus tard 30 jours avant la date de 
l’échéance concernée par la modulation.       
 
 
 
L’e-facture via votre espace Abonnés sur www.smdea0 9.fr 
Désormais vous pouvez souscrire à l’e-facture dès lors que votre mensualisation est effective. 
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